
 

 

 

 

 

Examens professionnels supérieurs et diplômes 

fédéraux délivrés en 2022 
Au cours de l’exercice 2022, 113 candidat-e-s ont participé aux deux sessions de l’examen 

professionnel supérieur d'avril et d'octobre 2022. 80 ont passé avec succès les épreuves et peuvent 

désormais porter le titre de «Thérapeute Complémentaire avec diplôme fédéral». 

 

Rétrospective: EPS d’avril 2022 et d’octobre 2022 

Le taux de réussite au treizième examen professionnel supérieur d'avril 2022 était d'environ 74% (y compris 

les personnes qui répétaient les épreuves). 9 candidat-e-s, soit 14%, ont obtenu une moyenne de 5 ou 

plus. 16 candidat-e-s ont malheureusement échoué à une ou plusieurs parties de l'examen. 

Lors du quatorzième EPS d'octobre 2022, le taux de réussite était d'environ 67% (y compris les personnes 

qui répétaient les épreuves). 9 candidat-e-s, soit 17%, ont obtenu une moyenne de 5 ou plus. 17 candidat-

e-s ont malheureusement échoué à une ou plusieurs parties de l'examen. 

Perspective: EPS d’avril 2023 et d’octobre 2023 

Le prochain EPS aura lieu du 24 au 28 avril 2023 à Thoune, les inscriptions sont encore possibles jusqu'au 

24 décembre 2022. La prochaine séance d'information sur l'examen professionnel supérieur aura lieu sous 

forme de vidéoconférence le 1er février 2023, toutes les informations sont accessibles à tout moment sur 

le site de l'OrTra TC. 

Expiration des dispositions transitoires 2023 

Pour les méthodes de Thérapie complémentaire suivantes, les dispositions transitoires prennent fin en 
2023: 

 
Méthodes admises dans le Règlement d’Examen (RE) au 14.01.2016, fin de la période transitoire de 7 
ans au 13.01.2023: 

• Acupressure thérapie 

• Technique Alexander  

• APM thérapie  

• Thérapie respiratoire  

• Eurythmie thérapeutique  

• Polarity  

• Rebalancing 

• Intégration structurale 
 

Méthodes admises dans le RE au 03.10.2016, fin de la période transitoire de 7 ans au 02.10.2023:  
- Thérapie Feldenkrais  
- Réflexothérapie 
 

Vous trouverez de plus amples informations à ce propos sur le site web de l’OrTra TC et dans la 
Newsletter d’août 2022. 
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uar 2022 

https://www.oda-kt.ch/fr/examen-professionnel-superieur/informations
https://www.oda-kt.ch/fr/examen-professionnel-superieur/conditions-dadmission
https://www.oda-kt.ch/fileadmin/user_upload/pdf/F/Newsletter/202208/5_OdAKT_Newsletter_2208_Ablauf_Uebergangsbestimmungen_HFP_fr.pdf


 

  

Supervision de la pratique professionnelle – Qu’est-ce que cela signifie pour moi? 

Cette question revient toujours sur le tapis. La thématique a été traitée en détail dans la  Newsletter de 
juin 2019.  

1364 diplômes fédéraux délivrés avec suppléments désignant la méthode pratiquée 

Depuis l'entrée en vigueur du Règlement d'Examen EPS TC en septembre 2015, 1'364 diplômes fédéraux 

ont pu être délivrés. Soit après avoir réussi l'examen professionnel supérieur pour Thérapeutes 

Complémentaires (510), soit comme diplôme a posteriori (854) pour les diplômés de l'ancienne passerelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des méthodes selon les diplômes fédéraux de Thérapeutes Complémentaires délivrés (Total de tous les suppléments 
au diplôme délivrés au 30.11.2022). Pour certaines méthodes, le nombre de suppléments délivrés est légèrement supérieur au 
nombre de diplômes fédéraux accordés, puisqu’il est possible de pratiquer jusqu'à trois méthodes TC sous un même diplôme. 

https://www.oda-kt.ch/fileadmin/user_upload/pdf/F/Newsletter/201906/6_OdA_KT_Newsletter_1906_Supervision_Berufspraxis_fr.pdf
https://www.oda-kt.ch/fileadmin/user_upload/pdf/F/Newsletter/201906/6_OdA_KT_Newsletter_1906_Supervision_Berufspraxis_fr.pdf

